
 

       PROCÉDURE CREATION COMPTE 
 

         Commune de Peypin 2024/2025 
 
 

 

 

Merci de créer votre compte Famille très rapidement. 

Vous serez averti de l’ouverture des inscriptions 2024/2025 

 

Afin de créer votre compte, veuillez aller sur :  

 

https://portail.berger-levrault.fr/16777/accueil  

 

Créer un compte (en bleu) 

 

Remplir toutes les informations 

 

Ne pas remplir la case « code abonné » 

 

 

 

Aller sur la page d’accueil et sélectionner : 

 

- Espace famille 

- Je n’ai pas de code abonné 

 

Remplir toutes les informations sur la famille :  

 

- Responsable 1 

- Responsable 2 

- Ajouter un enfant 

Remplir les informations concernant l’enfant 

 

- La facture sera toujours disponible sur le portail 

 

- Souhaitez-vous la recevoir par courrier : NON 

 

- Mode de relance de paiement de factures : 

         

 

     

X E-mail  

 Suivant

t 

VALIDER

t 

Service GUICHET UNIQUE 

04 42 82 55 67 

guichet.unique@peypin.fr 

 

https://portail.berger-levrault.fr/16777/accueil


 

 

Informations bancaires : 
 

 Mode de règlement :    Prélèvement 

            ou Hors prélèvement 

Si prélèvement remplir l’IBAN et le BIC 

  

 

Informations fiscales : 
 

         Je souhaite communiquer ma CAF (Si oui remplir la suite) 

 

            Je ne souhaite pas communiquer ma CAF (Votre avis d’imposition N-1 devra être scanné dans les 

documents, sans quoi le tarif le plus fort sera appliqué sur le mercredi et les vacances). 

 

 

 

 

 

Suite à l’acceptation, par nos services, de votre compte, vous devez insérer : 

 

- Attestation CAF (sur l’onglet « document famille ») 

- RIB (sur l’onglet « document famille ») 

- Carnet de vaccination (sur l’onglet « document enfant ») 

- Attestation assurance (sur l’onglet « document enfant ») 

 

    

  


